
Est-il possible d'établir un bail séparé lorsque le contrat de
travail mentionne le logement ?

Réponse courte

Il est juridiquement possible d’établir un bail d’habitation séparé, même si le contrat de travail fait mention de la

mise à disposition d’un logement. Cette possibilité est admise à condition que les deux contrats (contrat de travail et

bail d’habitation) soient rédigés de manière distincte, sans confusion sur la nature des droits et obligations de chaque

partie.

La séparation contractuelle permet de distinguer les obligations relevant de la relation de travail de celles relevant de

la location, notamment en matière de durée, de résiliation et de garanties. La mention du logement dans le contrat

de travail doit être conforme aux stipulations du bail séparé, afin d’éviter tout litige sur la qualification du logement

de fonction ou d’avantage en nature. La distinction entre ces situations repose sur la rédaction contractuelle et

l’autonomie des engagements.

Définition

La mise à disposition d’un logement par l’employeur peut constituer soit un avantage en nature intégré au contrat

de travail, soit un logement de fonction lié à l’exécution du travail, soit un bail d’habitation indépendant soumis

aux règles du bail. Le bail séparé est un contrat de location régi par la loi modifiée du 21 septembre 2006 sur le

bail à usage d’habitation, distinct du contrat de travail régi par le Code du travail.

Lorsque le logement est mentionné dans le contrat de travail, il peut s’agir d’une simple référence à un avantage

accordé au salarié, ou d’une condition d’exécution du travail (logement de fonction). La distinction entre ces

situations repose sur la rédaction contractuelle et l’autonomie des engagements.

Conditions d’exercice

La séparation entre contrat de travail et bail d’habitation doit reposer sur une distinction réelle et non fictive,

conformément à la jurisprudence luxembourgeoise.
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Critère Détail

Bail conforme
Le bail doit être rédigé conformément à la loi du 21 septembre 2006, précisant l’objet, la

durée, le loyer et les conditions de résiliation

Qualification dans le

contrat

Le contrat de travail doit mentionner clairement la nature de la mise à disposition (avantage

en nature, logement de fonction ou service accessoire) selon l’article L.125-1

Absence de

contradiction

Les deux contrats ne doivent comporter aucune clause contradictoire ou ambiguë sur la

jouissance, la durée ou la restitution

Résiliation encadrée
La résiliation du bail ne peut intervenir que dans les conditions légales ; toute clause contraire

est réputée non écrite (art. 12)

Volonté réelle des

parties

La séparation des contrats ne doit pas être fictive, la jurisprudence exigeant une volonté

clairement exprimée

Modalités pratiques

La rédaction d’un bail séparé implique :

Étape Détail

Contrat écrit distinct Établissement d’un contrat de bail écrit distinct du contrat de travail, signé par les deux parties

Fixation du loyer
Fixation d’un loyer, même symbolique, et des charges éventuelles, conformément à la

législation sur les baux

État des lieux Réalisation d’un état des lieux d’entrée et de sortie, indépendamment de la relation de travail

Modalités de

restitution

Détermination des modalités de restitution du logement à la fin du bail, pouvant différer de

celles du contrat de travail

Mention dans le

contrat

Obligation de mentionner tout avantage en nature logement dans le contrat de travail (Art.

L.125-1)

Pratiques et recommandations

Les contrats de travail et de bail doivent être rédigés séparément, chacun respectant sa réglementation propre.

Le contrat de travail doit obligatoirement mentionner tout avantage en nature, y compris la mise à disposition d’un

logement (article L.125-1 du Code du travail).

Les conditions de résiliation du bail doivent être conformes à la loi du 21 septembre 2006 sur le bail à usage

d’habitation. Toute clause contraire à cette loi est réputée non écrite (article 12).

2  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_125-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_125-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_125-1


La résiliation du contrat de travail n’entraîne pas automatiquement la restitution du logement ni la résiliation du bail,

sauf dans les cas expressément prévus par la loi.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.125-1
Obligation de mentionner les avantages en nature dans le contrat

de travail

Loi modifiée du 21 septembre 2006, art. 1 à 17 Formation, exécution et résiliation des baux d’habitation

Loi modifiée du 21 septembre 2006, art. 12 Toute clause contraire est réputée non écrite

Jurisprudence nationale (CSJ, 19.12.2019, n°

45/19)
Séparation des contrats de travail et de bail

La qualification du logement (avantage en nature, logement de fonction ou location indépendante) doit être conforme à la réalité de la

situation et mentionnée dans le contrat de travail, conformément à l’article L.125-1 du Code du travail. La rupture du contrat de travail

ou du bail produit des effets distincts, chacun relevant de sa législation propre. Toute clause de résiliation du bail contraire à la loi du

21 septembre 2006 est réputée non écrite (article 12).

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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